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7EME SESSION DE L’ASSEMBLEE CONSULTATIVE DES PARLEMENTAIRES 

POUR LA COUR PENALE INTERNATIONALE  
ET L’ETAT DE DROIT  

 
Célébration des 10 ans du Statut de Rome 

Chambre des Députés, Parlement d’Italie 
Rome, Italie 

10-11 Décembre 2012 

 
L’Action Mondiale des Parlementaires (PGA) est un réseau de plus de 1300 parlementaires 
issus de 135 pays à travers le monde, prêts à utiliser leurs prérogatives législatives et 
politiques en vue de résoudre les problèmes mondiaux. Dans le cadre du Programme de 
droit international et de droits de l’Homme, la Campagne de PGA pour l’efficacité et l’universalité 
du système du Statut de Rome (Campagne de PGA pour la CPI) a contribué, à ce jour, à la 
ratification de 75 Etats sur les 121 Etats Parties au Statut de Rome pour la Cour Pénale 
Internationale (CPI). Grace a campagne, PGA est largement reconnu comme le réseau 
parlementaire œuvrant pour la justice internationale et la CPI. 
 
L’Assemblée Consultative des Parlementaires pour la Cour Pénale Internationale et l’Etat de Droit 
(ACP-CPI) est l’événement le plus important de la Campagne de PGA pour la CPI et le 
seul rassemblement mondial de législateurs portant entièrement sur la CPI et sur la lutte 
contre l’impunité pour les crimes internationaux les plus graves. 
 
L’ACP-CPI offre aux parlementaires une plateforme pour informer la communauté 
internationale des progrès effectués dans leur propre pays, ainsi que de débattre activement 
avec des membres de la CPI et des décideurs sur les développements réalisés à la CPI et 
dans les capitales sur les meilleures stratégies pour protéger les victimes et lutter contre 
l’impunité. 
  
La 7ème session de l’ACP-CPI sera accueillie par le Parlement d’Italie, dans la ville qui a vu 
naitre la CPI, établie par le Statut de Rome en 1998, et sera le principal événement 
parlementaire international de célébration du 10ème anniversaire de l’entrée en vigueur du 
Statut de Rome de la CPI (2002-2012). 
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Participants 

 
Tous les Parlements démocratiquement élus ont reçu, de la part du Président de la 
Chambre des Députés italienne, M. G. Fini, et le Président de PGA, M. R. Robertson, 
Député (Nouvelle-Zélande), une invitation écrite pour assister à l’ACP-CPI.  
 
Les délégations parlementaires seront principalement composées de législateurs 
travaillant directement sur des sujets relatifs à la CPI, les affaires étrangères, la défense, les 
droits de l’Homme, le développement, la gestion des conflits, l’éducation, la santé, le 
budget.  
 
Les délégations des différents Etats seront dirigées par le Président de l’assemblée 
législative pertinente.  
 
Les parlementaires sont invités à participer activement au débat en partageant les enjeux et 
progrès auxquels leur pays ou eux-mêmes sont confrontés. 
 
Des représentants de la CPI: A l’instar de toutes les sessions de l’ACP-CPI, les plus 
hauts fonctionnaires de la Cour seront invités à participer activement aux sessions de 
débats avec les participants, notamment le Président et le Procureur de la Cour. 
 
De Hauts Représentants Internationaux seront invités afin de représenter les 
organisations internationales pertinentes impliquées dans la lutte contre l’impunité, la 
protection des civils et la représentation des intérêts régionaux dans les situations de 
conflit. 
 
Des représentants des Gouvernements: L’ACP-CPI sera ouverte par le Ministre des 
Affaires Etrangères italien. D’autres représentants italiens devraient confirmer leur venue. 
 
Des Délégués de l’Assemblée des Etats Parties au Statut de Rome choisis seront 
invités en tant qu’observateurs. 
 
L’ACP-CPI est ouverte sur invitation aux représentants d’ONG et à des experts choisis. 

 
Programme 

 
Arrivée des Délégations:    Dimanche 9 Décembre 
Ouverture et Jour 1:     Lundi 10 Décembre 
Jour 2 et Clôture:    Mardi 11 Décembre  
Départ des participants:    Mercredi 12 Décembre 

 

 
 

Lieu de l’Assemblée 
Chambre des Députés, Parlement d’Italie, Rome 

 
 

Eléments de Programme 
 

 Débat sur la Stratégie des Poursuites : Dissuasion et Efficacité  
Interaction directe avec le Bureau du Procureur de la CPI. 

 L’Universalité du Statut de Rome 
Rapport sur les progrès, les stratégies parlementaires et les enjeux pour obtenir plus de 
ratifications et d’adhésions.  

 Les Parlementaires et le principe de complémentarité  
La contribution des législateurs pour l’adoption d’une législation et la création d’une volonté 
politique pour la poursuite nationale des crimes de la CPI en vertu du principe de 
complémentarité, avec une attention particulière à la justice de genre et à la violence sexuelle.  

 La coopération avec la Cour Pénale Internationale 
La contribution parlementaire à la coopération internationale efficace avec la CPI,  en 
particulier concernant l’exécution des mandats d’arrêt, le gel des avoirs, et la protection des 
témoins et des victimes. 

 Les enjeux juridiques à une coopération régionale avec la CPI 
La position de l’Union Africaine et l’immunité des chefs d’Etat. 

 La contribution parlementaire à l’entrée en vigueur des amendements 
de la Conférence de Révision de Kampala 
Actions pour faire avancer la ratification des amendements sur le crime d’agression et sur 
les crimes de guerre. 

 Les enjeux de la relation entre la CPI et le Conseil de Sécurité de 
l’ONU 
Sélectivité, utilisation du droit de veto, transparence, efficacité, financement. 

 Discussion et Adoption du Plan d’Action de Rome  
Mettre en œuvre les délibérations de l’ACP-CPI axées sur les résultats.  
 

Langues de Travail 
 
Les langues de travail des sessions de l’ACP-CPI seront l’Anglais, le Français, 
l’Espagnol, l’Arabe et l’Italien 


